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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 8230  du 29 février 2008
dans l’affaire /

En cause :

contre :

l’État belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE PRESIDENT F.F. de la Ie CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande introduite le 28 février 2008 par en sa qualité de tuteur de , de nationalité
albanaise, qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution
de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation
de liberté à cette fin, pris le 19 février 2008 et lui notifié à la même date, ainsi que du
réquisitoire de réécrou du 23 février 2008 et lui notifié à la même date.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 29 février 2009
à 11 heures 30.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, .

Entendu, en leurs observations, Me F. BODSON, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie adverse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant a été signalé au service des tutelles comme étant susceptible d’être un
mineur d’âge non accompagné en situation de séjour irrégulière sur le territoire belge le 24
janvier 2007.
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Le 22 février 2007, la fiche de signalement type a été adressée au même service qui
a désigné, par une décision du 9 mars 2007, en qualité de tuteur du requérant. Le 8 juin
2007, sur instruction de la partie adverse, le bourgmestre de Liège a délivré une déclaration
d’arrivée valable trois mois reprenant l’identité indiquée dans la fiche de signalement.

Le 14 septembre 2007, la partie adverse a donné pour instruction à l’administration
communale de Liège de prolonger la déclaration d’arrivée du requérant jusqu’au 5 décembre
2007. Le 10 décembre 2007, la déclaration d’arrivée a été prolongée jusqu’au 5 mars 2008
et encore une dernière fois le 7 février 2008 jusqu’au 24 mars 2008, date d’accès du
requérant à la majorité.

1.2. Le 19 février 2008, le délégué du ministre de l’Intérieur a pris à son égard un « ordre
de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté
à cette fin ». Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue le premier acte
attaqué. Le requérant a été immédiatement écroué.

1.3. Le 20 février 2008, le service des tutelles a notifié au requérant et à son tuteur une
décision selon laquelle il y avait lieu de procéder à un examen médical sous son contrôle
afin de vérifier si l’intéressé est âgé de moins de 18 ans.

1.4. Le 23 février 2008, sans attendre le résultat de l’examen médical, la partie adverse a
tenté d’expulser le requérant.

1.5. Suite au refus de ce dernier, un ordre de réécrou a été notifié au requérant au motif
qu’il n’a pas donné suite à l’ordre de quitter le territoire le 23 février. Il s’agit du second acte
attaqué.

1.6. Le 27 février 2008, le service des tutelles a pris une nouvelle décision selon laquelle,
compte tenu de l’examen médical réalisé le 26 février 2008, le requérant remplit les
conditions visées à l’article 5 du titre XIII, chapitre 6 intitulé « Tutelle des mineurs non
accompagnés », de la loi du programme du 24 décembre 2002.

2. L’objet du recours.

1. Le premier acte attaqué est énoncé comme suit :
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2. Le second acte attaqué est énoncé comme suit :
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2.3. En tant que le recours est dirigé contre le second acte attaqué, à savoir le réquisitoire
de réécrou pris le 23 février 2008, le Conseil constate qu’un tel recours ressortit aux
attributions du pouvoir judiciaire, plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal
correctionnel. Le Conseil conclut qu’il est sans compétence à cet égard.

2.3. Le Conseil n’est valablement saisi que d’une demande de suspension, en extrême
urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière
et décision de privation de liberté à cette fin, pris et notifié au requérant le 19 février 2008.

3. Le cadre procédural.

3.1. Il ressort du dossier de procédure que la décision dont la suspension de l’exécution
est sollicitée selon la procédure d’extrême urgence, a été notifiée au requérant le 19 février
2008.

3.2. En l’espèce, la demande de suspension a été introduite le 28 février 2008, soit en
dehors du délai particulier de 24 heures suivant la notification de la décision, prévu par
l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, délai dont le respect impose que le
recours soit examiné dans les 48 heures de sa réception. Il en résulte que le Conseil n’est
pas lié par ce dernier délai pour l’examen de la présente demande.
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4. L’appréciation de l’extrême urgence.

4.1.1. Aux termes de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le recours à la
procédure de suspension en extrême urgence est ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une
mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ».

4.1.2. Le constat de l’imminence du péril ne peut toutefois avoir pour effet d’exempter
l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’urgence, de l’obligation de faire preuve dans son
comportement du même souci d’urgence. Il convient à cet égard de souligner que la
procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des circonstances, réduit
à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les possibilités
d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel
et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. Il ne peut par conséquent
être admis que pour autant que l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour saisir la
juridiction compétente.

4.2. En l’espèce, la présente demande de suspension en extrême urgence a été
introduite par le requérant le 28 février 2008 alors que la décision qui en est l’objet lui a été
notifiée le 19 février 2008 et qu’il est privé de liberté depuis ce même jour en vue de son
éloignement effectif.

4.3. En termes de requête, la partie requérante fait valoir que le requérant a introduit le
présent recours dans les plus brefs délais possibles étant donné l’absence de notification de
la première et deuxième décisions au tuteur, l’éloignement du centre de détention par
rapport au domicile du tuteur, le nombre de décision (sic) survenue (sic) dans des délais
extrêmement bref (sic) – la décision de confirmation du service des Tutelles quant à l’état de
minorité du requérant est intervenue le 27 février 2008, soit la veille de l’introduction du
présent recours- et des contacts d’avec son conseil.

4.4. Il ressort de la consultation du dossier administratif que les deux actes attaqués n’ont
pas été notifiés au tuteur du requérant. Par ailleurs, dès lors que le service des tutelles avait
rendu le 20 février 2008 une décision selon laquelle il y avait lieu de procéder à un examen
médical sous son contrôle afin de vérifier si l’intéressé était âgé de moins de dix-huit ans, le
Conseil considère que le requérant a pu à bon droit estimer en toute bonne foi que la partie
défenderesse n’exécuterait pas l’ordre de quitter le territoire du 19 février 2008 tant que ce
contrôle médical, relatif à l’état de majorité ou non du requérant, et la décision subséquente
du service des tutelles n’étaient pas encore intervenus. Dans le même ordre d’idées, le
Conseil relève, à l’instar de la partie requérante, que le service des tutelles, seule institution
légalement compétente en matière de détermination de l’âge des mineurs étrangers non
accompagnés, question fondamentale à résoudre avant de notifier tout ordre de quitter le
territoire, n’a rendu sa décision quant à la détermination de l’âge du requérant que le 27
février 2008, soit la veille du jour de l’introduction de la demande de suspension des deux
actes attaqués.

4.5. Au vu de ces éléments spécifiques au cas d’espèce, le Conseil estime qu’il convient
dès lors de constater qu’il y a imminence du péril et que le requérant a fait montre de la
diligence requise pour mouvoir une procédure de suspension par la voie de l’extrême
urgence. La circonstance qu’aucune date de rapatriement n’a plus été fixée n’est pas
relevante à cet égard, dès lors qu’il ne s’agit à ce stade que d’une modalité de mise en
œuvre d’une mesure dont l’exécution est susceptible d’intervenir à tout moment.

5. L’examen de la demande de suspension.

1. L’énoncé des moyens
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5.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de la loi-programme du
24 décembre 2002, Titre XIII, Chapitre 6 intitulé « Tutelle des mineurs étrangers non
accompagnés », de l’arrêté royal du 22 décembre 2003 portant exécution du Titre XIII,
Chapitre 6 précité, de la circulaire du 19 avril 2004 relative à la prise en charge par le service
des tutelles et à l’identification des mineurs étrangers non accompagnés, de la circulaire du
30 avril 2004 relative à la coopération entre l’Office des étrangers et les administrations
communales concernant le séjour des mineurs étrangers non accompagnés, de la circulaire
du 23 avril 2004 de l’Office des étrangers relative à la fiche « mineur étranger non
accompagné », de la circulaire du 15 septembre 2005 relative au séjour des mineurs
étrangers non accompagnés, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de son arrêté royal d’exécution du 8
octobre 1981 et du principe de bonne administration.

5.1.2. Dans un première branche du moyen, la partie requérante rappelle les articles 5 à 7
du Titre XIII, Chapitre 6 de la loi-programme précitée du 24 décembre 2002 et relève qu’en
vertu de ces articles, le service des tutelles s’est vu reconnaître une compétence spécifique
en matière d’identification impliquant que sa décision sur ce sujet s’impose à l’Office des
étrangers.
 Dès lors, la partie requérante fait valoir que, suite au doute quant à l’âge du
requérant né dans le chef de l’Office suite à la découverte d’un passeport à son nom, la
partie adverse se devait de faire part de ses doutes au service des tutelles avant de prendre
sa décision. Or, l’Office a pris le premier acter attaqué le 19 février 2008 et n’a fait part de
ses doutes que le 20 février 2008, soit postérieurement. La  première décision querellée
mentionne le requérant comme étant majeur alors que ce n’était juridiquement pas le cas
puisque la décision du service des tutelles du 9 mars 2007 continuait à produire ses effets.

La partie requérante considère par conséquent que le premier acte attaqué est
illégal.

5.1.3. Dans une seconde branche du moyen, la partie requérante estime, comme elle l’a
démontré dans la première branche, que le requérant était toujours un mineur en application
de la décision du service des tutelles du 9 mars 2007 et que, dans l’attente des résultats des
examens médicaux, l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, relatif aux ordres de
quitter le territoire délivrés à un étranger de moins de 18 ans, et la circulaire du 15
septembre 2005, relative à certaines catégories de mineurs étrangers non accompagnés,
s’imposaient toujours à la partie adverse.

5.1.4. Dans une troisième branche, la partie requérante rappelle l’article 16 du Titre XIII,
Chapitre 6, de la loi-programme du 24 décembre 2002 précitée, selon lequel toutes les
décisions relatives aux mineurs étrangers non accompagnés sont notifiées au tuteur. Elle
relève qu’en l’espèce les deux actes attaqués n’ont pas été notifiés au tuteur du requérant
alors que le service des tutelles n’a rendu aucune décision mettant fin à cette tutelle. Elle
conclut que les décisions querellées sont devenues illégales pour cette raison également.

5.2. La partie requérante prend un second moyen pris de la violation de la loi-programme
du 24 décembre 2002 Titre XIII, Chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non
accompagnés », de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers et de son arrêté royal d’exécution du 8
octobre 1981, de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs et de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant du 2
septembre 1989.

5.2.1. La partie requérante considère que l’article 3 de la Convention précitée, combiné aux
articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs et à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, implique que l’autorité
administrative qui prend une décision relative à un mineur d’âge, tienne compte de l’intérêt
supérieur de ce dernier. Elle relève encore que l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre
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1981 subordonne la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un mineur à une motivation
spéciale du ministre de l’Intérieur ou de son délégué.

5.2.2. Considérant qu’en vertu du premier moyen, le requérant était toujours mineur lorsque
les deux actes querellés lui ont été notifiés, la partie requérante fait observer que la partie
adverse se devait de motiver sa décision par rapport à l’intérêt supérieur du requérant et de
motiver spécialement son acte par rapport à sa qualité de mineur, ce qu’elle n’a
manifestement pas fait. Elle conclut dès lors que les deux actes attaqués violent les
dispositions invoquées et doivent être annulés.

3. Réponse aux moyens

5.3.1 A la lecture du dossier administratif, il apparaît que la partie adverse a pris contact
avec le service des tutelles le 20 février 2008 en demandant à ce dernier de prendre au plus
vite une décision quant à la détermination de l’âge du requérant. Suite à l’impossibilité pour
le service des tutelles de rendre une décision le 20 février 2008 et dès lors que le requérant
devait être relâché le même jour, la partie adverse a considéré, au vu de la fraude
constatée, qu’un passeport primait sur une détermination de l’âge et que par conséquent le
requérant pouvait être rapatrié. 

5.3.2 Le Conseil tient à souligner que l’article 3, § 2, 2, du chapitre 6 de la loi-programme
précitée du 24 décembre 2002 précise que le service des tutelles a pour mission de
procéder à l’identification des mineurs non accompagnés, et en cas de contestation quant à
leur âge, de faire vérifier cet âge au moyen d’un test médical, dans les conditions prévues à
l’article 7. Lequel article 7 stipule que lorsque le service des tutelles ou les autorités
compétentes en matière d’asile, d’accès au territoire, de séjour ou d’éloignement ont des
doutes concernant l’âge de l’intéressé, il est procédé immédiatement à un test médical par
un médecin à la diligence dudit service afin de vérifier si cette personne est âgée ou non de
18 ans.

5.3.3. En l’espèce, le Conseil considère que, compte tenu des déclarations constantes du
requérant quant à son âge et quant au passeport découvert par la police d’Hasselt,  malgré
l’authentification de ce passeport par l’ambassade d’Albanie, un doute subsistait quant à
l’âge de l’intéressé et que seul le service des tutelles était habilité à  mettre fin à ce doute
par l’intermédiaire d’un test médical.

5.3.4. Il apparaît au vu du dossier administratif que la partie adverse a décidé de passer
outre à l’attente de l’examen médical au seul motif que le requérant allait être relaxé. Le
Conseil ne peut que déplorer une telle attitude dans le chef de la partie adverse.

5.3.5. Au vu de ces éléments, le Conseil considère que le premier moyen, en ce qu’il est
tiré de la violation de la loi-programme précitée du 24 décembre 2002 et de son arrêté royal
d’exécution, est sérieux et qu’il est susceptible, à lui seul, de justifier l’annulation de l’acte
contesté. Le Conseil n’estime par conséquent pas nécessaire d’examiner le caractère
sérieux des autres branches du moyen ni du second moyen.

6.  Le risque de préjudice grave difficilement réparable.

6.1. En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, « la
suspension de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution
immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable ».

6.2. Au titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante invoque que
l’exécution de l’ordre de quitter le territoire contraindrait le requérant a arrêter sa scolarité en
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cours, ce qui aurait pour conséquence un échec aux examens et la perte d’une année
scolaire.

6.3. Elle allègue encore que le requérant n’a aucune famille sur place pour l’accueillir
dans son pays d’origine et qu’aucune mesure n’a été mise en œuvre pour s’assurer de la
présence d’un proche ou de quelqu’un pour pallier cette carence. Or, il a été jugé par la
Cour européenne des droits de l’homme qu’un refoulement d’un mineur opéré dans de telles
conditions constitue un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la
Convention européenne des droits de l’homme.

6.4. Le Conseil, au vu des circonstances spécifiques du cas d’espèce, et plus
particulièrement au vu de la décision rendue par le service des tutelles le 27 février 2007 et
concluant à l’état de minorité du requérant, considère que le requérant établit à suffisance
l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable. En effet, l’exécution de la
décision attaquée entraînerait que le requérant, mineur, soit  reconduit dans son pays
d’origine, sans être accompagné par son tuteur et sans que la moindre mesure soit prise
quant à son accueil en Albanie.

7. Conclusion

Les conditions visées à l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980
pour ordonner la suspension d’extrême urgence sont réunies en l’espèce.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec remise à la frontière et
décision de privation de liberté à cette fin, prise le 19 février 2008 à l’égard de est ordonnée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le 29 février 2008 par :

  O. ROISIN,  ,

 M. J.-F. MORTIAUX  .

Le Greffier,     Le Président,

 J.-F. MORTIAUX.   O. ROISIN.


